
Portée uniquement par le SNIPAT, ALLIANCE PN et
l’ensemble du bloc syndical, après des années de
revendications  et  des  mois  de
négociations, l’indemnité  de  sujétion  spécifique
pour les PATS PN/GN/SGAMI voit enfin le jour  ! 

Une  victoire  rendue  possible  grâce  à
l’engagement sans faille du ministre de l’Intérieur,
à  l’investissement  complet  de  son  Directeur  de
cabinet et au soutien indéfectible du DGPN.

Le projet signé par Gérald Darmanin 
était concerté, réfléchi et cohérent. 

MALHEUREUSEMENT LA TECHNOCRATIE 
A FAIT SON ŒUVRE…

Bercy  a  effectué  des  modifications  jusque  tard  dans  la  nuit
impactant notamment : 

• le rattrapage du retard pris sur le protocole

• la reprise d’ancienneté 

• l'augmentation net mensuelle...

Ces actions non concertées vont engendrer  des situations ubuesques dores et déjà
identifiées, y compris par la DRHFS, pour lesquelles ils devront rendre des comptes.

Elles  font  l’objet  d’une  étude  approfondie  de  notre  part  en  vue  d’une
communication précise, afin que tous les collègues sachent précisément à
quoi s'attendre sans écouter les ragots de ceux qui ont pris le train en route
sans avoir suivi les négociations…

les bureaux nationaux, le 26 avril 2024

    LA PARUTION DES DÉCRETS DEMEURE UN VÉRITABLE
    POINT DE DÉPART POUR LA RECONNAISSANCE DES PATS !

  ISS PATS
UNE RECONNAISSANCE HISTORIQUE . . .

. . .  MALGRÉ DES INEPTIES TECHNOCRATIQUES !!!


